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CONSEIL COMMUNAUTAIRE

REUNION DU 21 DÉCEMBRE 2016

*************

ORDRE DU JOUR

*************

Désignation d'un secrétaire de séance : Marc LEFEVRE

ADMINISTRATION GENERALE

1  Election du Président : est élu en qualité de Président - Frédéric CUVILLIER – 49 voix

2  Fixation du nombre de Vice-Présidents : fixé à 15 vice-présidents – adoptée à la majorité

3  Election des Vice-Présidents : sont élus 1er VP : Jean-Loup LESAFFRE - 54 voix – 2ème VP –
Thérèse  GUILBERT –  53  voix  –  3ème  VP –  Christian  BALY –  54  voix  –  4ème  VP –  Olivier
BARBARIN – 52 voix – 5ème VP – Mireille HINGREZ-CEREDA – 51 voix – 6ème VP – Francis
RUELLE – 50 voix – 7ème VP – Brigitte PASSEBOSC – 53 voix – 8ème VP – Antoine LOGIE – 50
voix – 9ème VP – Jean-Claude ETIENNE – 43 voix – 10ème VP – Jean-Pierre PONT – 52 voix –
11ème VP - Christian FOURCROY – 55 voix – 12ème VP – Kaddour-Jean DERRAR – 54 voix –
13ème VP – Claude ALLAN – 46 voix – 14ème VP – Jacques POCHET – 52 voix – 15ème VP –
Dominique GODEFROY – 49 voix.

4  Election  du  Bureau :  sont  élus  FREDERIC  CUVILLIER,  MIREILLE  HINGREZ-
CEREDA,  CLAUDE  ALLAN,  DOMINIQUE  GODEFROY,  JEAN-CLAUDE  ETIENNE,
THERESE  GUILBERT,  MADELEINE  BENOUSSAR,  CHRISTIAN  BALY,  OLIVIER
CABOCHE,  OLIVIER  BARBARIN,  FRANCIS  RUELLE,  BRIGITTE  PASSEBOSC,
ANTOINE  LOGIE,  JEAN-PIERRE  PONT,  JEAN-LOUP  LESAFFRE,  CHRISTIAN
FOURCROY,  KADDOUR-JEAN  DERRAR,  JACQUES  POCHET,  BERNARD  GRARE,
DANIEL PARENTY, PATRICE QUETELARD, BERTRAND DUMAINE, GUY FEUTRY,
YVES  HENNEQUIN,  JACQUES  BERTELOOT,  JEAN-RENAUD  TAUBREGEAS,
JACQUES LANNOY, PATRICK COPPIN

5  Election des membres de la commission d'appel d'offres :  sont élus 5 TITULAIRES : CLAUDE
COUQUET, CHRISTIAN BALY, BERNARD GRARE, DIDIER DUCLOY, OLIVIER BARBARIN -
5 SUPPLEANTS : JEAN-RENAUD TAUBREGEAS, JACQUES BERTELOOT, PATRICK COPPIN,
LAURENCE COLLAS-HURTREL, PHILIPPE-JEAN ROUSSEAUX.

6  Délégation  d'attributions  accordées  par  le  Conseil  communautaire  au  Bureau :  adoptée  à
l'unanimité.

7  Délégation  d'attributions  accordée  par  le  Conseil  communautaire  au  Président :  adoptée  à
l'unanimité.
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ADMINISTRATION GENERALE
N° 1/21-12-16

Projet 2180

ELECTION DU PRÉSIDENT

Conformément aux dispositions des articles L. 5211-1, L. 5211-2, L. 2122-7 et L. 2122-8 du Code
Général des Collectivités Territoriales (CGCT), le président est élu au premier tour de scrution s'il
obtient  la  majorité  absolue  des  suffrages  exprimés.  Sinon,  un  deuxième  tour  est  nécessaire.
L’élection du Président a lieu au scrutin secret et à la majorité absolue. Si après deux tours de
scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin
où l’élection se fait à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu.

Madame  Mireille  HINGREZ-CEREDA  propose  la  candidature  de  Monsieur  Frédéric
CUVILLIER.

Messieurs Antoine GOLLIOT, Jacques LANNOY et Philippe-Jean ROUSSEAUX présentent
également leur candidature.

Le dépouillement donne les résultats suivants :

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 58

Frédéric CUVILLIER 49

Antoine GOLLIOT 04

Jacques LANNOY 03

Philippe-Jean ROUSSEAUX 01

Bulletins blancs 01

Bulletins nuls 00

Ayant obtenu 49 voix, Monsieur Frédéric CUVILLIER est proclamé Président de la
Communauté d'agglomération du Boulonnais.

LE CONSEIL A PRIS ACTE DE CETTE ELECTION
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ADMINISTRATION GENERALE
N° 2/21-12-16

Projet 2181

FIXATION DU NOMBRE DE VICE-PRÉSIDENTS

Conformément à l'article  L.  5211-10 du code général des collectivités territoriales (CGCT), "le
nombre de vice-présidents est déterminé par l'organe délibérant, sans que ce nombre puisse être
supérieur à 20 %, arrondi à l'entier supérieur,  de l'effectif  total de l'organe délibérant ni  qu'il
puisse excéder quinze vice-présidents (...). L'organe délibérant peut, à la majorité des deux tiers,
fixer un nombre de vice-présidents supérieur à celui qui résulte de l'application des deuxième et
troisième alinéas, sans pouvoir dépasser 30 % de son propre effectif et le nombre de quinze (...)".  

Monsieur le Président propose de fixer à 15 le nombre de Vice-Présidents.

AMENDEMENT

Monsieur Antoine GOLLIOT propose un amendement fixant
à 11 le nombre de Vice-Présidents au lieu de 15.

S'abstiennent : Max PAPYLE, Laurent FEUTRY et Christian PONCHE
Sont pour : Antoine GOLLIOT, Marie-Claude ZIEGLER, Bruno CROQUELOIS

et Daniel GEST

VOTES

Pour Contre Abstention

04 52 03

AMENDEMENT REJETE

Le CONSEIL décide : 

-  de  fixer  à  15 le  nombre  de  Vice-Présidents  de  la  Communauté  d'agglomération  du
Boulonnais.

S'abstiennent : Max PAPYLE, Laurent FEUTRY et Christian PONCHE
Sont contre : Antoine GOLLIOT, Marie-Claude ZIEGLER, Bruno CROQUELOIS

et Daniel GEST

VOTES

Pour Contre Abstention

52 04 03

ADOPTEE A LA MAJORITE
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ADMINISTRATION GENERALE
N° 3/21-12-16

Projet 2182

ELECTION DES VICE-PRÉSIDENTS

L’élection des  vice-présidents  a lieu au scrutin  secret  à  la  majorité  absolue,  conformément aux
dispositions de l’article L.2122-7 du code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). Si après
deux tours de scrutins, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième
tour à la majorité relative. 

Il  est rappelé que conformément aux statuts de la Communauté d’agglomération du Boulonnais
(CAB), le Conseil communautaire devra comprendre au minimum :

-  un  Vice-Président  pour  les  communes  dont  la  population  est  supérieure  à  10  000
habitants,
- un Vice-Président pour les communes dont la population est comprise entre 3 000 et
10 000 habitants,
- un Vice-Président pour les communes dont la population est inférieure à 3 000 habitants.

Par ailleurs, si le Président de la CAB est élu parmi les représentants de la commune centre, le poste
de 1er vice-président reviendra obligatoirement à un représentant des communes périphériques. Si,
au contraire,  le Président est un élu d’une commune autre que la commune centre, la 1ère vice-
présidence sera exercée par un représentant de la commune centre.

----------------------------------------------------------------------------------------------------------

Sous la Présidence de Monsieur Frédéric CUVILLIER, il est procédé à l'élection des 15 Vice-
Présidents :

ELECTION DU PREMIER VICE-PRESIDENT

Monsieur Frédéric CUVILLIER propose la candidature de Monsieur Jean-Loup LESAFFRE.

Aucun autre conseiller communautaire ne se porte candidat.

Le dépouillement donne les résultats suivants :

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 59

Jean-Loup LESAFFRE 54

Bulletins blancs 03

Bulletins nuls 02

Abstention 00

Monsieur Jean-Loup LESAFFRE est élu premier Vice-Président.

* * * * * * * * * * 
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ELECTION DU DEUXIEME VICE-PRESIDENT

Monsieur le Président propose la candidature de Madame Thérèse GUILBERT.

Aucun autre conseiller communautaire ne se porte candidat.

Le dépouillement donne les résultats suivants :

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 59

Thérèse GUILBERT 53

Bulletins blancs 04

Bulletins nuls 02

Abstention 00

Madame Thérèse GUILBERT est élue deuxième Vice-Présidente.

* * * * * * * * * * 

ELECTION DU TROISIEME VICE-PRESIDENT

Monsieur le Président propose la candidature de Monsieur Christian BALY.

Aucun autre conseiller communautaire ne se porte candidat.

Le dépouillement donne les résultats suivants :

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 59

Christian BALY 54

Bulletins blancs 05

Bulletins nuls 00

Abstention 00

Monsieur Christian BALY est élu troisième Vice-président.

* * * * * * * * * * 

ELECTION DU QUATRIEME VICE-PRESIDENT

Monsieur le Président propose la candidature de Monsieur Olivier BARBARIN.

Aucun autre conseiller communautaire ne se porte candidat.

Le dépouillement donne les résultats suivants :
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Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 59

Olivier BARBARIN 52

Bulletins blancs 05

Bulletins nuls 02

Abstention 00

Monsieur Olivier BARBARIN est élu quatrième Vice-Président.

* * * * * * * * * * 

ELECTION DU CINQUIEME VICE-PRESIDENT

Monsieur le Président propose la candidature de Madame Mireille HINGREZ-CEREDA

Aucun autre conseiller communautaire ne se porte candidat.

Le dépouillement donne les résultats suivants :

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 59

Mireille HINGREZ-CEREDA 51

Bulletins blancs 07

Bulletins nuls 01

Abstention 00

Madame Mireille HINGREZ-CEREDA est élue cinquième Vice-Présidente

* * * * * * * * * * 

ELECTION DU SIXIEME VICE-PRESIDENT

Monsieur le Président propose la candidature de Monsieur Francis RUELLE.

Aucun autre conseiller communautaire ne se porte candidat.

Le dépouillement donne les résultats suivants :

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 59

Francis RUELLE 50

Bulletins blancs 06

Bulletins nuls 03

Abstention 00

Monsieur Francis RUELLE est élu sixième Vice-Président.
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* * * * * * * * * * 

ELECTION DU SEPTIEME VICE-PRESIDENT

Monsieur le Président propose la candidature de Madame Brigitte PASSEBOSC.

Aucun autre conseiller communautaire ne se porte candidat.

Le dépouillement donne les résultats suivants :

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 59

Brigitte PASSEBOSC 53

Bulletins blancs 04

Bulletins nuls 02

Abstention 00

Madame Brigitte PASSEBOSC est élue septième Vice-Présidente.

* * * * * * * * * * 

ELECTION DU HUITIEME VICE-PRESIDENT

Monsieur le Président propose la candidature de Monsieur Antoine LOGIE.

Aucun autre conseiller communautaire ne se porte candidat.

Le dépouillement donne les résultats suivants :

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 59

Antoine LOGIE 50

Bulletins blancs 07

Bulletins nuls 02

Abstention 00

Monsieur Antoine LOGIE est élu huitième Vice-Président.

* * * * * * * * * * 

ELECTION DU NEUVIEME VICE-PRESIDENT

Monsieur le Président propose la candidature de Monsieur Jean-Claude ETIENNE.

Aucun autre conseiller communautaire ne se porte candidat.

Le dépouillement donne les résultats suivants :
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Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 59

Jean-Claude ETIENNE 43

Bulletins blancs 09

Bulletins nuls 07

Abstention 00

Monsieur Jean-Claude ETIENNE est élu neuvième Vice-Président.

* * * * * * * * * * 

ELECTION DU DIXIEME VICE-PRESIDENT

Monsieur le Président propose la candidature de Monsieur Jean-Pierre PONT.

Aucun autre conseiller communautaire ne se porte candidat.

Le dépouillement donne les résultats suivants :

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 59

Jean-Pierre PONT 52

Bulletins blancs 04

Bulletins nuls 03

Abstention 00

Monsieur Jean-Pierre PONT est élu dixième Vice-Président.

* * * * * * * * * * 

ELECTION DU ONZIEME VICE-PRESIDENT

Monsieur le Président propose la candidature de Monsieur Christian FOURCROY.

Aucun autre conseiller communautaire ne se porte candidat.

Le dépouillement donne les résultats suivants :

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 59

Christian FOURCROY 55

Bulletins blancs 03

Bulletins nuls 01

Abstention 00

Monsieur Christian FOURCROY est élu onzième Vice-Président.
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* * * * * * * * * * 

ELECTION DU DOUZIEME VICE-PRESIDENT

Monsieur le Président propose la candidature de Monsieur Kaddour-Jean DERRAR

Aucun autre conseiller communautaire ne se porte candidat.

Le dépouillement donne les résultats suivants :

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 55

Kaddour-Jean DERRAR 54

Bulletins blancs 00

Bulletins nuls 01

Abstentions 04

Monsieur Kaddour-Jean DERRAR est élu douzième Vice-Président.

* * * * * * * * * * 

ELECTION DU TREIZIEME VICE-PRESIDENT

Monsieur le Président propose la candidature de Monsieur Claude ALLAN.

Aucun autre conseiller communautaire ne se porte candidat.

Le dépouillement donne les résultats suivants :

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 55

Claude ALLAN 46

Bulletins blancs 00

Bulletins nuls 09

Abstentions 04

Monsieur Claude ALLAN est élu treizième Vice-Président.

* * * * * * * * * * 

ELECTION DU QUATORZIEME VICE-PRESIDENT

Monsieur le Président propose la candidature de Monsieur Jacques POCHET.

Aucun autre conseiller communautaire ne se porte candidat.

Le dépouillement donne les résultats suivants :
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Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 55

Jacques POCHET 52

Bulletins blancs 00

Bulletins nuls 03

Abstentions 04

Monsieur Jacques POCHET est élu quatorzième Vice-Président.

* * * * * * * * * * 

ELECTION DU QUINZIEME VICE-PRESIDENT

Monsieur le Président propose la candidature de Monsieur Dominique GODEFROY.

Aucun autre conseiller communautaire ne se porte candidat.

Le dépouillement donne les résultats suivants :

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 55

Dominique GODEFROY 49

Bulletins blancs 01

Bulletins nuls 05

Abstentions 04

Monsieur Dominique GODEFROY est élu quinzième Vice-Président.

LE CONSEIL A PRIS ACTE DE CETTE ELECTION
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ADMINISTRATION GENERALE
N° 4/21-12-16

Projet 2183

ELECTION DU BUREAU

L’article L.5211-10 du Code Général des Collectivité territoriales (CGCT) dispose que «le bureau
de l’établissement public de coopération intercommunale est composé du président, d’un ou de
plusieurs vice-présidents et, éventuellement, d’un ou de plusieurs autres membres.»

Conformément aux statuts de la Communauté d'agglomération du Boulonnais (CAB) le BUREAU
comprend un membre par commune, soit 22, ainsi que des membres supplémentaires à raison de :

  
1 pour les communes dont la population est comprise entre 10.000 et 20.000 habitants

2 pour les communes dont la population est comprise entre 20.000 et 30.000 habitants

3 pour les communes dont la population est comprise entre 30.000 et 40.000 habitants

4 pour les communes dont la population est supérieure à 40.000 habitants

La Ville de Boulogne-sur-mer dispose d'un siège au titre de la règle «un siège par commune» et  de
4 sièges supplémentaires au titre de la strate de population supérieure à 40 000 habitants, soit 5
membres au total. 

La Ville d'Outreau dispose d'un siège au titre de la règle «un siège par commune» et de 1 siège
supplémentaire au titre de la strate de population comprise entre 10 000 et 20 000 habitants, soit 2
membres au total. 

La Ville de Saint Martin-Boulogne dispose d'un siège au titre de la règle «un siège par commune» et
de 1 siège supplémentaire  au titre  de la  strate  de population comprise entre  10 000 et  20 000
habitants, soit 2 membres au total. 

 

Le BUREAU comprend donc au total 28 membres.

------------------------------------------------------------------------------------------------

Monsieur le Président propose les candidatures suivantes :

BOULOGNE SUR MER FREDERIC CUVILLIER
MIREILLE HINGREZ-CEREDA
CLAUDE ALLAN
DOMINIQUE GODEFROY
JEAN-CLAUDE ETIENNE

OUTREAU THERESE GUILBERT
MADELEINE BENOUSSAR

ST MARTIN BOULOGNE CHRISTIAN BALY
OLIVIER CABOCHE

LE PORTEL OLIVIER BARBARIN
WIMEREUX FRANCIS RUELLE
ST ETIENNE AU MONT BRIGITTE PASSEBOSC
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WIMILLE ANTOINE LOGIE
NEUFCHATEL-HARDELOT JEAN-PIERRE PONT
SAINT LEONARD JEAN-LOUP LESAFFRE
EQUIHEN-PLAGE CHRISTIAN FOURCROY
CONDETTE KADDOUR-JEAN DERRAR
HESDIN L'ABBE JACQUES POCHET
LA CAPELLE-LES-BOULOGNE BERNARD GRARE
BAINCTHUN DANIEL PARENTY
DANNES PATRICE QUETELARD
ISQUES BERTRAND DUMAINE
NESLES GUY FEUTRY
HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE YVES HENNEQUIN
PERNES-LES-BOULOGNE JACQUES BERTELOOT
CONTEVILLE-LES-BOULOGNE JEAN-RENAUD TAUBREGEAS
ECHINGHEN JACQUES LANNOY
PITTEFAUX PATRICK COPPIN

Le vote se déroule à bulletins secrets.

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 55
Abstentions 04

BOULOGNE SUR MER FREDERIC CUVILLIER 55 voix
MIREILLE HINGREZ-CEREDA 54 voix
CLAUDE ALLAN 53 voix
DOMINIQUE GODEFROY 54 voix
JEAN-CLAUDE ETIENNE 53 voix

OUTREAU THERESE GUILBERT 55 voix
MADELEINE BENOUSSAR 55 voix

ST MARTIN BOULOGNE CHRISTIAN BALY 54 voix
OLIVIER CABOCHE 54 voix

LE PORTEL OLIVIER BARBARIN 54 voix
WIMEREUX FRANCIS RUELLE 54 voix
ST ETIENNE AU MONT BRIGITTE PASSEBOSC 55 voix
WIMILLE ANTOINE LOGIE 54 voix
NEUFCHATEL-HARDELOT JEAN-PIERRE PONT 55 voix
SAINT LEONARD JEAN-LOUP LESAFFRE 54 voix
EQUIHEN-PLAGE CHRISTIAN FOURCROY 55 voix
CONDETTE KADDOUR-JEAN DERRAR 55 voix
HESDIN L'ABBE JACQUES POCHET 55 voix
LA CAPELLE-LES-BOULOGNE BERNARD GRARE 55 voix
BAINCTHUN DANIEL PARENTY 55 voix
DANNES PATRICE QUETELARD 55 voix
ISQUES BERTRAND DUMAINE 55 voix
NESLES GUY FEUTRY 55 voix
HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE YVES HENNEQUIN 55 voix
PERNES-LES-BOULOGNE JACQUES BERTELOOT 55 voix
CONTEVILLE-LES-BOULOGNE JEAN-RENAUD TAUBREGEAS 55 voix
ECHINGHEN JACQUES LANNOY 55 voix
PITTEFAUX PATRICK COPPIN 55 voix
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Les 28 membres du Bureau élus sont :

BOULOGNE SUR MER FREDERIC CUVILLIER
MIREILLE HINGREZ-CEREDA
CLAUDE ALLAN
DOMINIQUE GODEFROY
JEAN-CLAUDE ETIENNE

OUTREAU THERESE GUILBERT
MADELEINE BENOUSSAR

ST MARTIN BOULOGNE CHRISTIAN BALY
OLIVIER CABOCHE

LE PORTEL OLIVIER BARBARIN
WIMEREUX FRANCIS RUELLE
ST ETIENNE AU MONT BRIGITTE PASSEBOSC
WIMILLE ANTOINE LOGIE
NEUFCHATEL-HARDELOT JEAN-PIERRE PONT
SAINT LEONARD JEAN-LOUP LESAFFRE
EQUIHEN-PLAGE CHRISTIAN FOURCROY
CONDETTE KADDOUR-JEAN DERRAR
HESDIN L'ABBE JACQUES POCHET
LA CAPELLE-LES-BOULOGNE BERNARD GRARE
BAINCTHUN DANIEL PARENTY
DANNES PATRICE QUETELARD
ISQUES BERTRAND DUMAINE
NESLES GUY FEUTRY
HESDIGNEUL-LES-BOULOGNE YVES HENNEQUIN
PERNES-LES-BOULOGNE JACQUES BERTELOOT
CONTEVILLE-LES-BOULOGNE JEAN-RENAUD TAUBREGEAS
ECHINGHEN JACQUES LANNOY
PITTEFAUX PATRICK COPPIN

LE CONSEIL A PRIS ACTE DE CETTE ELECTION
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ADMINISTRATION GENERALE
N° 5/21-12-16

Projet 2184

ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES

L'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics a modifié le régime des
commissions d'appel d'offres (CAO) des collectivités territoriales et de leurs groupements. L'article
102 de cette ordonnance a en effet abrogé le code des marchés publics à compter du 1er avril 2016 et
introduit dans le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) un nouvel article L.1414-2
qui dispose que pour les marchés publics dont la valeur estimée hors taxes est égale ou supérieure
aux seuils européens, le titulaire est choisi par une Commission d'appel d'offres (CAO) composée
conformément  aux  dispositions  de  l'article  L.1411-5  du  CGCT.  Ce  sont  donc  les  règles  de
composition  prévues  pour  les  Commissions  de  Délégation  de  Service  Public  (CDSP)  qui
s'appliquent désormais aux CAO. 

L'article L.1411-5 du CGCT indique que la commission est composée, s'agissant d'un Établissement
Public,  du  président  et  par  cinq  membres  de  l'assemblée  délibérante  élus  en  son  sein  à  la
représentant proportionnelle au plus fort reste. Il est procédé selon les mêmes modalités à l'élection
de suppléants en nombre égal à celui des membres titulaires. 

-----------------------------------------------------------------------------------------------

Monsieur le Président propose les candidatures suivantes :

TITULAIRES CLAUDE COUQUET
CHRISTIAN BALY
BERNARD GRARE
DIDIER DUCLOY
OLIVIER BARBARIN

SUPPLEANTS JEAN-RENAUD TAUBREGEAS
JACQUES BERTELOOT
PATRICK COPPIN
LAURENCE COLLAS-HURTREL
PHILIPPE-JEAN ROUSSEAUX

Le vote se déroule à bulletins secrets.

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 55
Abstentions 04

TITULAIRES CLAUDE COUQUET 55 voix
CHRISTIAN BALY 55 voix
BERNARD GRARE 55 voix
DIDIER DUCLOY 55 voix
OLIVIER BARBARIN 55 voix

SUPPLEANTS JEAN-RENAUD TAUBREGEAS 55voix
JACQUES BERTELOOT 55 voix
PATRICK COPPIN 55 voix
LAURENCE COLLAS-HURTREL 55 voix
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PHILIPPE-JEAN ROUSSEAUX 55 voix

Les membres de la Commission d'Appel d'Offres élus sont pour les :

5 TITULAIRES CLAUDE COUQUET
CHRISTIAN BALY
BERNARD GRARE
DIDIER DUCLOY
OLIVIER BARBARIN

5 SUPPLEANTS JEAN-RENAUD TAUBREGEAS
JACQUES BERTELOOT
PATRICK COPPIN
LAURENCE COLLAS-HURTREL
PHILIPPE-JEAN ROUSSEAUX

LE CONSEIL A PRIS ACTE DE CETTE ELECTION
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ADMINISTRATION GENERALE
N° 6/21-12-16

Projet 2186

DÉLÉGATION D'ATTRIBUTIONS ACCORDÉES PAR LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE AU
BUREAU

Conformément à l’article L.5211-10 du Code général des Collectivités Territoriales, « le président,
les  vice-présidents  ayant  reçu  délégation  ou  le  BUREAU dans  son ensemble  peuvent  recevoir
délégation d'une partie des attributions de l'organe délibérant à l'exception :  

1° Du vote du budget, de l’institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ;

2° De l'approbation du compte administratif ;

3° Des dispositions à caractère budgétaire prises par un EPCI à la suite d’une mise en demeure
intervenue en application de l’article L.1612-15 ;

4°  Des  décisions  relatives  aux  modifications  des  conditions  initiales  de  composition,  de
fonctionnement et de durée de l’EPCI ;

5° De l'adhésion de l’établissement à un établissement public ;

6° De la délégation de la gestion d’un service public ;

7°  Des  dispositions  portant  orientation  en  matière  d’aménagement  de  l’espace  communautaire,
d’équilibre social et de l’habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville ».

Sous réserve des ouvertures de crédits budgétaires et autorisations de virements décidées par le
Conseil.

Lors de chaque réunion de l'organe délibérant, le Président rend compte des travaux du BUREAU
et des attributions exercées par délégation de l'organe délibérant.  

Le CONSEIL décide : 

-de déléguer au BUREAU les attributions ci-annexées.   

S'abstiennent : Antoine GOLLIOT, Marie-Claude ZIEGLER, Bruno CROQUELOIS
et Daniel GEST

VOTES

Pour Contre Abstention

55 00 04

ADOPTEE A L'UNANIMITE
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ADMINISTRATION GENERALE
N° 7/21-12-16

Projet 2187

DÉLÉGATION D'ATTRIBUTIONS ACCORDÉE PAR LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE AU
PRÉSIDENT

Conformément à l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales «le PRESIDENT,
les  vice-présidents  ayant  reçu  délégation  ou  le  bureau  dans  son  ensemble  peuvent  recevoir
délégation d'une partie des attributions de l'organe délibérant,  à l'exception :  

1° Du vote du budget, de l’institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ;

2° De l'approbation du compte administratif ;

3° Des dispositions à caractère budgétaire prises par un EPCI à la suite d’une mise en demeure
intervenue en application de l’article L.1612-15 ;

4°  Des  décisions  relatives  aux  modifications  des  conditions  initiales  de  composition,  de
fonctionnement et de durée de l’EPCI ;

5° De l'adhésion de l’établissement à un établissement public ;

6° De la délégation de la gestion d’un service public ;

7°  Des  dispositions  portant  orientation  en  matière  d’aménagement  de  l’espace  communautaire,
d’équilibre social et de l’habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville ».

Sous réserve des ouvertures de crédits budgétaires et autorisations de virements décidées par le
Conseil.

Lors de chaque réunion de l'organe délibérant, le Président rend compte des travaux du bureau et
des attributions exercées par délégation de l'organe délibérant.  

Le CONSEIL décide : 

- de déléguer au PRESIDENT les attributions ci-annexées.

S'abstiennent : Antoine GOLLIOT, Marie-Claude ZIEGLER, Bruno CROQUELOIS
et Daniel GEST

VOTES

Pour Contre Abstention

55 00 04

ADOPTEE A L'UNANIMITE
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